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Monsieur le Directeur général, 

Dans le cadre du plan national d’inspection et de contrôle des établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD), une inspection conjointe a été réalisée au sein de l’EHPAD Pays de France 
Carnelle, situé à VIARMES (n° FINESS géographique 950044248) le 18 avril 2024 par l’Agence régionale de 
santé Île-de-France (ARS) et le Conseil départemental du Val d’Oise. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations 
entre le public et l’administration, nous vous avons adressé le 31 juillet 2024 le rapport que nous a remis la mission 
d’inspection, ainsi que les 5 injonctions, 12 prescriptions et 4 recommandations que nous envisagions de vous 
notifier (cf. annexe). 

En l’absence de réponse de votre part dans le délai de 2 mois qui était prévu pour la procédure contradictoire, , 
nous vous notifions désormais à titre définitif l’ensemble de ces décisions.  

Nous appelons votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation départementale de l’ARS du Val 
d’Oise et au Conseil départemental du Val d’Oise, à ars-dd95-etab-medico-soc@ars.sante.fr et 
domsqualite@valdoise.fr , les éléments de preuve documentaire permettant le suivi des mesures correctives et la 
levée des injonctions. 

Nous vous rappelons que le constat de l’absence de mise en œuvre de chacune des mesures correctives dans 
les délais fixés et de persistance des risques ou manquements mis en cause, peut donner lieu, en application des 
dispositions des articles L. 313-14 et 16 ainsi que R313-25-1 à 3 du code de l’action sociale et des familles (CASF) 
à une astreinte journalière, à l'interdiction de gérer toute nouvelle autorisation prévue par le CASF, à l’application 
d’une sanction financière, à la mise sous administration provisoire ou à la suspension ou la cessation, totale ou 
partielle, de l’activité de l’établissement.  

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception de 
la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible 
par le site https://citoyens.telerecours.fr  

 

 

 

 

Cabinet du Directeur général 
Inspection régionale autonomie santé 
 
 
Conseil départemental du Val d’Oise  
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Lettre recommandée avec AR 

N°  2C 595 551 4694 7  
 

 

Saint Denis, le 

Réf ; : 2024-IDF- 00334 
 
Objet : lettre de décisions - - Inspection du 18/04/2024 au sein de l’EHPAD Pays de France Carnelle à Viarmes (95270) 






























